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La présente instruction administrative, qui prend effet immédiatement, annule

et remplace les instructions ST/AFS/AI/lOO, en date du 28 octobre 195.3 et

ST/AI/lOOjArnend.l, en date du 25 juin 1954.
La présente instruction a pour objet d'appeler l~attention des fonctionna,ires

du Secrétar:iat sur le système _de contr$le appl~cable à quiconque emporte hors des

locaux des biens appr;.rtenant à. l'Organisation et, le cas échéant, les y rapporte"

Elle vise êgalement. leG cas où des ohjets personnels sont edevés des locaux.

D'Il mat.~riel et des fournitures _de 11 Organioation pe1went &t:r8 emportés hors

des locaux à des fins officiellee, à çondition que l! autorisation en ~oit donnée

par un fonct,io!'l...naire .dt'hnent habilité à approuver les pm"mis :r.elatifsà la sortie

de rna:t.ériel et de paquets (fox'mule J3lvIS-85). C~Jt.te formule est déJ.ivrée et

approuvée par le chef du 80rviçe ac1ministra;l:,if de c!:;J.que dépa.rtement o'~ par un

fonctionnaire désigné pa.... lui à cet effet.

La formule BJlLS-85 est également nécessaire pour enlever des locaux des objets

];Jersonnels qu 1il est difficile dl identifier ou de distinguer. de biens appartenant

à l'Organisation. Les fo.ti.c·U,onnaires peuvent ~tre priss par les agents du Service

de sécurité dl ouvrir _tout paquet qu'ils emportent hors des locanx.

Pour _permettre à la Section de la sécurité et de la sfuoeté de tenir ses

dossiers· à jour, tous les départements sant priés q'ê lui soumettre la formule P-S6,

en y indiquant le nom des fonctionnaires habilités è. approuver la formUle·BMB-65.

La Section de la sécurité et de la siJ:reté du Service des b~timents tient à la

disposition des fonctionnaires autorisés des exemplaires de cet.te formule et leur
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en remettra sur leur demande. Ces formules sont numérotées aux fir.s d' identi_

fication et de contrele. La. Section de la sécurité et de la s"Creté est chargée

de tenir un registre où sont inscrits les numéros des ~ormules délivrées pour

chaque dé-pa.!"l:.erv,ent et à chaque fonctionnaire habilité à les approuver.

Le fonctionnaire à ce dfunent ht.bilité doit l'emplit! en triple exemplaire

la. formLlle BJ"I.S-85 au moment de l'el'ùèvement du L13.tériel ou des fourn.i..tures en

définissant. avec prÉicision les objets emportés (desc):'iption du matériel, numéro

d'ordre et niJlTI3rO dl irmn:'1triculation de 1 J O~'U, le cas. échéant). Qi les ob jets en

question doivent; @tre rapporté1ê, il conv:lent dl indiquer la dé;te à laquelle ils

le seront dans la ca.se prévue à cet effet. S'il s'agit dit".n seul objet, le mot

lJun" doi.t.~tre inscrit sur le permis. Stil s'agit de plusieurs objets, ilya lieu

d'en indiquer le nombre exact, en toutes lettres.

Lf original (blanc) du. perrr4s est remis à la personne qui empo:rl:.e le paquet.

La copie (":)leue) est' t:r.an~,:;l~Lse à Ia. Section de la sécurité €'C de la s1Îreté par le

fonctionnaire chargé d'approuver le pe~('mis, au meo:!lent où :U Ifétablit. Ce

fonction:.-nil'e conserve 1e double (jaune) du per~!l.is. _ A la so,,:,tie des locaux,

l'int.ér-essé doit reme'{,"l:.J:e Ilm_~:ig:inal de son permis à 1lagEfi1i:. du S,û.'vice de

sécurité qu.i. est de ga,rde. C'est au fonctionnaire qui a a.pprouvé le permls qu'il

incombe dt av-J.Aer par écrit la Section de la sécuritê et de la siL'et.é lorsqu!3 le

matériel dé!;;rit GUI' le :pe';:nli.s est rapporté dan.8 les loeauxo C:lél,CUl1 des

fonctionnah"eo habnit~s 8. approuver les peJ.:'m:.I.s do:i'~ teni:r' UL"1 registre qui lui

permette de s'assurer que le matériel est. rapporté à. Jn da'08 fix€e. U!:.le fois le

matériel rapporté, ce fonctionnaire renvoit le double jauna du permis à la Section

de la sécurité et de la st1reté pour que celle-ci pu,isse compléter le dossier.

La Section de la sécurité et de lé), sûre·cé est chargée de signaler au chef du

Service des achats et des transforts, à, la fin de chaque mois, le matériel emprunté

~t .non rapporté, en en donnant la des cription et en indiquant le nom de la personne

à qui il a été prêté ainsi que le nom du fonctionnaire.qui en a approuvé la sortie.

Tout permis annulé par un fonctionnaire habilité à apptouver les perm.i..s doit

porter la mention l1annulé II sur l'original et être retourné à la Section de la

sécurité et de la sûreté.
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